Marocains résidents à l’étranger : Bien vieillir à l’étranger, un rêve !

C’est le constat dressé par le président de l’association des retraités marocains en France lors d’une récente table ronde organisée par l’Institut universitaire de la recherche scientifique et rapporté par le site bladi.net

http://www.bladi.net/21203-doleances-marocains-etrangers.html
Sur le plan de la prise en charge médicale, le migrant retraité peut rencontrer des difficultés liées à un travail pénible et pénalisant qui se solde souvent par un vieillissement précoce, soit à l’usure naturelle de l’âge. La mise en œuvre des couvertures sociales des migrants, les structures sanitaires encore insuffisantes au Maroc notamment la faiblesse des équipements en matière de gériatrie posent des problèmes au niveau de la prévention, voire de certains soins

Sur le plan social, l’accès aux droits sociaux n’est pas toujours garanti faute d’une information adéquate des services à ces publics, de compétences professionnelles interculturelles adéquates dans certains services et du fait également de l’existence de pratiques discriminatoires directes ou indirectes. C’est ainsi que d’après l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), près de 54.000 Marocains ayant des droits ouverts n’ont jamais pu faire valoir leurs droits soit à la retraite soit aux pensions.

Ce public très vulnérable est une cible facile pour les intermédiaires qui se proposent d’effectuer les démarches auprès des caisses de retraites moyennant une commission ou un taux élevé de la retraite versée à l’issue de leur intervention.

Rappelons que ce constat est à l’origine d’un programme développé par MD visant à aider l’accès aux droits sociaux des retraités marocains et de leurs ayant droits. 

